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CIRCULAIRE DE SECURITE N° 184 
 

Réf.: 11.1103 

Date: 14/09/2011 

 

Emetteur: FFP 

 

Objet : Mise en garde sur les risques de déclenchements intempestifs lors de la mise en 

survitesse d’ailes de petites surfaces 

 

Matériels concernés: Tous les parachutes équipés de voiles hautes performances utilisés 

avec une charge alaire supérieure à 2,2 lb/ft2 (soit 1kg/ft2 voir tableau ci dessous) et dont 

le déclencheur de sécurité n’intègre pas un mode spécifique pour la pratique du CANOPY 

PILOTING 

 

Texte:  

L'augmentation sur les terrains des manœuvres de mise en survitesse à basse hauteur, 

couplée au développement de nouvelles voiles très performantes, accentue le risque de 

déclenchements non désirés des systèmes de sécurité. 

 

Il est rappelé que l’emport d’un système de sécurité, monté sur le parachute de 

secours demeure obligatoire (Art. A. 322-158.) A ce titre, il n’est absolument pas toléré 

d’éteindre ou de rendre inopérant les déclencheurs afin de s’affranchir du risque de 

déclenchement en survitesse. 

 

Actions:  

 

Dans le cas ou les 3 conditions ci-dessous sont réunies : 

- Utilisation de voiles « haute performance »  

- Charge allaire très élevée (voir tableau ci-dessous) 

- Mise en survitesse de la voile au posé 

 

Il est demandé aux parachutistes de : 

 

 

1. Privilégier l’adoption d’un déclencheur dont la plage de déclenchement est 

adaptée à la pratique du « Canopy Piloting » ou encore, sa mise à niveau, si 

celle-ci est prévue par le constructeur. 

 

2. Le cas échéant, ne pas s’exposer au risque d’un déclenchement intempestif à 

basse hauteur, en utilisant un déclencheur en mode « standard », lors de 

mise en survitesse d’ailes de petites surfaces. 

Ce risque peut s’apprécier sur l’aspect charge allaire grâce au graphe en annexe. 

 

Date de publication:  

- Immédiate 
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AFFICHAGE OBLIGATOIRE 

 
Information utile : Pour calculer votre poids équipé, rajouter environ 12 kg,  

à votre poids normal 


